
Exposition - Bourse oiseaux 

REGLEMENT de la BOURSE 

Aucun oiseau protégé par la convention internationale de 1902, les lois et décrets en vigueur, ne pourra 

participer à la bourse. 

Tous les éleveurs, sans distinction de fédération, pourront participer. 

Tous les éleveurs devront fournir : 

Une attestation de provenance à demander auprès de la Direction Départementale des Services 

Vétérinaires du département d'où proviennent les oiseaux. 

Un certificat de vaccination obligatoire pour les Galinacés-colombiformes anatides (maladie de 

Newcastle) 

L'âge des grandes perruches et des perroquets exposés ne devront pas dépasser les 5 ans. Pour tous 

les autres oiseaux (canaris, inséparables, becs droits,....), ils ne devront pas dépasser les 3 ans. 

Encagement : 

Les feuilles d'inscription doivent impérativement nous parvenir avant le 24 Août 2015 accompagnées 

des droits d'engagement.( Aucune autre inscription ne sera acceptée au-delà de cette date). 

Sur ces feuilles devra apparaître clairement le nom, l'adresse de l'exposant, la société, n° de souche ainsi 

que la désignation des oiseaux, le sexe et le prix de vente (ce prix ne pourra être modifié par la suite). 

La vente sera exclusivement gérée par le C.O.A (Aucun éleveur sans badge C.O.A ne pourra assurer la vente 

ou la manipulation des oiseaux exposés) 

L'engagement est fixé à 0.50€ pour les oiseaux de moin de 15€, 1€ pour ceux de 16 à 30€ et 2€ pour ceux 

de plus de 30€. 

Toute inscription devra être obligatoirement accompagnée d'un chèque, bancaire ou postal, à l'ordre du 

C.O.A 

Les oiseaux mis en vente devront être bagués. 

L'encagement se fera le : vendredi 29 Août de 17HOO à 20H30 et le Samedi 30 Août de 8H à 11H 

Ouverture au public le Samedi 30 Août de 13H30 à 19H00 et le Dimanche 31 Août de 10H à 17H 

Le décagement se fera le : Dimanche 31 Août à 17H 

Le règlement des oiseaux vendus sera effectué après le décagement 

L'éleveur participant à cette vente s'engage par le renvoi de la feuille d'engagement à accepter et 

respecter ce règlement. 

La société décline toutes responsabilités en cas de conflits, mortalité, vol, ect... 

Toute inscription à la bourse implique l'acceptation du présent règlement. 

Les feuilles d'encagement sont à envoyer à : P.PEUCH Rageaux route de tulle 19400 ARGENTAT 


